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REPUBLIQUE DU BENIN

----------

HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL

ET DE LA COMMUNICATION
----------

GUIDE DU PROMOTEUR DE RADIODIFFUSION SONORE ET DE TELEVISION PRIVEES

I.- GENERALITES

Conformément aux dispositions de la Loi n°97- 010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l'espace audiovisuel et  dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin et dans le cadre du lancement de la procédure de sélection des promoteurs de radiodiffusion sonore et de télévision privées au Bénin, la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, agissant au nom de l'Etat, ouvre à des conditions précises l'espace audiovisuel aux personnes physiques ou morales de droit privé béninois à l'exclusion de tout parti politique. 

I.1.-
LA PRESENTE PROCEDURE CONCERNE L'ENSEMBLE  DU TERRITOIRE  NATIONAL..

I.2.-LA PROCEDURE DEVANT CONDUIRE A LA SIGNATURE DE LA CONVENTION POUR L'EXPLOITATION D'UN SERVICE DE RADIODIFFUSION SONORE OU DE TELEVISION PRIVEE COMPORTE POUR LE POSTULANT DEUX ETAPES : 

a) la participation à la présélection,

b) la participation à l'appel à candidatures conformément aux     dispositions des  articles 15 et 17 de la loi n°97-010 du 20 août 1997 portant  libéralisation de l'espace audiovisuel et     dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin.

I.3- LE PRESENT GUIDE A POUR BUT D'AIDER, SUR LA BASE DE LA LOI N°97-010 PRECITEE, LES PERSONNES AYANT DES PROJETS D'ETABLISSEMENT ET D'EXPLOITATION D'UN SERVICE DE RADIODIFFUSION SONORE OU DE TELEVISION PRIVÉE, A ELABORER LEUR DOSSIER EN VUE DE LA PRESELECTION.
I.4.-LEDIT DOSSIER DOIT ETRE ELABORE EN CINQ (5) EXEMPLAIRES (PAGES IMPRIMEES SEULEMENT AU RECTO), DONT UN EXEMPLAIRE  NON RELIE. LES PIECES ET LES ANNEXES DOIVENT ETRE NUMEROTEES.

I.5.- PEUVENT POSTULER : 

a) Les personnes physiques ou morales de droit privé béninois pour les services à vocation commerciale ;

b) Les personnes physiques, les associations ou fédérations d'associations pour les services à vocation non commerciale. 

NB : Aucune concession ne peut être accordée à un parti politique (art. 24 de la loi 97.010)

I.6.- LE POSTULANT DOIT FOURNIR AVEC PRECISION TOUTES LES DONNEES NECESSAIRES  SUR SON PROJET AUDIOVISUEL AVEC TOUTES LES JUSTIFICATIONS UTILES QUANT A SON INTERET ET A SON SERIEUX.

I.7.- LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION SE RESERVE LE DROIT :

a) de rejeter purement et simplement les requêtes jugées non satisfaisantes ;

b) d’exiger des requérants des compléments d'information dans un délai impératif lorsque certains dossiers lui paraissent incomplets ;

c) de procéder par elle-même à toutes mesures d'investigations complémentaires même auprès du requérant.

I.8.- LES POSTULANTS DOIVENT IMPERATIVEMENT …………………………………. A 18 H 30 AU PLUS TARD : 

· déposer directement leur dossier avec bordereau au siège de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (contre récépissé), 

            ou   



· l'envoyer par bordereau sous pli recommandé avec accusé de réception (le cachet de la poste faisant foi) à l'adresse ci-après :

Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication

Boulevard de France

01 BP - 3567

Fax  (229) 31 - 17 - 42

COTONOU (République du Bénin)

I.9.- LES DOSSIERS CONCERNENT LES PROJETS AUDIOVISUELS SUIVANTS : 

a) Radiodiffusion sonore privée commerciale ;
 
 

b) Radiodiffusion sonore privée non commerciale ;
 

c) Télévision privée commerciale ;

d) Télévision privée non commerciale ;

e) Télévision privée diffusant par MMDS des émissions reçues par satellite.

I.10.- SEULS LES PROJETS RETENUS A L'ISSUE DE LA PRESELECTION PARTICIPENT A L'APPEL A CANDIDATURES PROPREMENT DIT, SUR LA BASE DES CAHIERS DES CHARGES ET DES CONDITIONS SPECIFIQUES DEFINIES PAR LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION.

Les projets rejetés n'ouvrent à leurs auteurs aucun droit de réclamation ni d'appel.

II. -INDICATIONS POUR LA PRESENTATION DES PROJETS

II.1.- RESUME ET VUE D'ENSEMBLE (DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET).

II-2.- INDICATIONS GENERALES CONCERNANT LE REQUERANT    

· Pour les personnes physiques : Nom - Prénoms, Adresse, Activités générales et tous autres Renseignements utiles.

· Pour les personnes de droit privé béninois (Société) : Nom, Raison sociale, Principaux responsables, Siège social, Capital social, Statuts.

· Pour les associations : Nom, Principaux responsables, Siège, Statuts, Récépissé d'enregistrement...

II.2.1-  Organisation et composition

a) Organisation et structures prévues avec communication en annexe du règlement intérieur ; 

b) composition prévue des organes dirigeants avec mention du domicile et de la nationalité de leurs membres.

II.2.2. - Activités du requérant dans le domaine des médias 

a) activité exercée ou prévue dans le domaine des médias ou secteurs apparentés aux médias au Bénin et à l'étranger ;

b) participation à des entreprises tierces dans les domaines susmentionnés.

II.3. DIFFUSION

a)  Type de service

       - radiodiffusion sonore ;

      - télévision (conventionnelle classique ― MMDS…) 

b)  Zone de diffusion                                                      

Limites et localisation territoriale de la zone de couverture souhaitée (communes, sous-préfectures etc)

c)  Description du site d'émission                                                

   

- altitude  et  coordonnées  géographiques  (latitude et longitude) ;                                     

    
- implantation précise du site. 

d)   Voie de diffusion 

    
- satellite ;

- hertzienne  terrestre ; 

     


-  câble ;

     


- réseau Internet... etc

e)  Description     du     matériel     d'émission,    de transmission et/ou de retransmission                                                    
f) Caractéristiques du système d'antenne d'émission envisagé 
   

g) Préciser si la diffusion est assurée par le service   du requérant
h) Mention des systèmes de sécurité envisagés.

II.4. - PROGRAMME

a) Nom et adresse de la chaîne ou de la station  diffusant les programmes ;

b) Durée, contenu et structure du programme (points principaux, public visé)  ;

c) Parts  exprimées  en  pour  cent  des  émissions  ayant  trait  à     l'information, à la  culture  et  au  divertissement  par  rapport à la durée  globale des émissions ;
d) Indication des diffuseurs Radio/Télévision avec lesquels une collaboration régulière aura lieu dans le domaine des programmes. 

II.5.-
INFRASTRUCTURE    TECHNIQUE    POUR    LA PRODUCTION DES PROGRAMMES

Description des équipements à utiliser en studio et des moyens de transmission à l'extérieur. Pour la diffusion des programmes de télévision, indiquer le format à utiliser pour les magnétoscopes et le nombre total de caméras prévu.

II.6.- PERSONNEL

Nombre d'emplois prévus dans les différents services : la Rédaction/ la Technique/ et l'Administration (régie publicitaire comprise) en indiquant le statut respectif des employés (travail à plein temps ou à temps partiel - collaborateurs indépendants ou sous contrats auprès d'autres entreprises - volontaires...).

II.7.- FINANCEMENT

a) coût des investissements pour la durée de la concession. Communication en annexe  du plan des  investissements, de financement et des amortissements ;

b) données sur les fonds propres ; 
c) données sur les fonds étrangers mis à disposition par des tiers ;  

d)  budget d'exploitation pour la première année ;

e) données sur la/les société (s) mandatée (s) pour   la publicité et le parrainage.

II.8.- AUTRES REMARQUES ET DEVELOPPEMENTS

Préciser le délai pour la fin des installations techniques en vue de leur inspection par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication puis celui du démarrage des activités.

Produire tous autres justificatifs et informations utiles.

III.-   INFORMATIONS JURIDIQUES

III.1.CONDITIONS GENERALES COMMUNES

1. Etre une personne physique ou morale de droit privé béninois ;

2. avoir son siège social et son siège d'exploitation au Bénin ;

3. remplir les conditions ci-après :

a) plus de la moitié du capital social ou des titres participatifs appartiennent à des personnes  physiques  ou   morales béninoises ;

b) ces personnes disposent de plus de la moitié des voix à l'Assemblée générale des actionnaires ;

c) plus de la moitié des membres de la direction sont de nationalité béninoise. 

4. nul ne peut détenir plus de 51 % du capital social parmi ses membres ;

5. les concessions sont octroyées pour une durée de dix (10) ans pour les télévisions et de six (6) ans pour les radiodiffusions sonores ;

6. la concession ne peut être transférée partiellement ou  intégralement à un tiers qu'avec l'autorisation de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

7. la liberté de création des services de radiodiffusion sonore et de télévision privées est limitée par :

· le respect de la dignité de la personne humaine ;

· la liberté et la propriété d'autrui ;

· le caractère pluraliste des courants de pensée et d'opinion ;

· la sauvegarde de l'ordre public ;

· les besoins de la défense nationale ;

· les exigences du Service Public ;

· les contraintes techniques inhérentes aux moyens de communication ;

· la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence ;

· la protection de l'environnement et de la santé publique.

8. nul n'est autorisé à se servir des moyens de presse et de communication audiovisuelle pour inciter à la haine, à la violence, à la xénophobie, à la discrimination sexuelle, au tribalisme et au régionalisme, ni pour porter atteinte à l'intégrité du territoire national ou mettre en péril la concorde et l'unité nationales.

III.2. RADIODIFFUSIONS   SONORES  PRIVEES                                                                   

 



COMMERCIALES

1. Etre une personne morale de droit privé béninois ayant un capital social d'au moins Dix Millions (10.000.000) francs ;

2. compter dans son personnel un ou plusieurs journalistes professionnels et des personnes travaillant dans des conditions qui permettent de le devenir ;

3. faire assurer la responsabilité de la rédaction par un journaliste professionnel ;

4.les programmes doivent satisfaire  aux  exigences suivantes :                                                                              

a) faire une large part à l'information, aux émissions de service, aux émissions à vocation culturelle et aux jeux ;

b) présenter la partie musicale pour une variété de genres ;

c) être  financés  au  moins  à 60 %  par  la publicité ;

d) ne pas comporter de décrochage pour la diffusion d'émissions locales.

III.3. RADIODIFFUSIONS   SONORES   PRIVÉES   NON COMMERCIALES

1. Etre à but non lucratif ;

2. être de type associatif ou appartenir à une personne physique ou morale ayant satisfait aux conditions de la loi ;

3. viser  dans  sa  programmation  l'information  et        l'animation locales, le développement culturel et l'éducation permanente. Cette programmation doit comprendre une production  propre  d'au  moins  50 %  de  l'ensemble  des programmes, à l'exclusion des rediffusions ;

4. les radiodiffusions sonores privées non commerciales sont locales et  communautaires  et  peuvent  faire  appel  pour une  part  non prépondérante de leur temps d'antenne :

a) soit à des banques de programmes ;

b) soit à un fournisseur de programmes identifié, à condition que ce dernier ne poursuive pas d'objectif commercial, qu'il ait un statut associatif et que cette fourniture soit sa spécificité et particulièrement celle des programmes ;

5. s'engager à diffuser ses émissions dans une zone définie ;

6. préciser l'origine et le montant des investissements prévus ;

7. préciser   l'implantation   exacte   du   site                                           envisagé  ;

8. faire  assurer  la  responsabilité  de  la rédaction  par  des professionnels de la communication.

III.4. - TELEVISIONS    PRIVEES    COMMERCIALES    PAR VOIE HERTZIENNE TERRESTRE                                                                 

1- Etre une entreprise de droit béninois, ayant un capital d'au moins  Deux  Cent  Cinquante  Millions (250.000.000) francs ;

2- établir son siège social et son siège  d'exploitation  au Bénin ;

3- s'engager à assurer dans sa programmation une part de production propre dont le pourcentage est fixé par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication. Cette part ne peut en aucun cas être inférieure à 20 % ;

4- mettre en valeur dans ses programmes le patrimoine culturel béninois, notamment dans ses aspects régionaux ; 

5- selon des modalités fixées par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, conclure avec des personnes physiques ou morales au Bénin ou à l'étranger des accords de coproduction ou des contrats de prestations extérieures représentant au moins 5 % de sa programmation. La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication peut fixer un pourcentage supérieur ;

6- compter parmi les membres de son personnel, un ou plusieurs journalistes professionnels, ou une ou plusieurs personnes travaillant dans des conditions qui permettent de le devenir. Ce   personnel doit être majoritairement béninois  ; 

7- établir un règlement intérieur relatif à l'objectivité dans le traitement de l'information et s'engager à le  respecter  ;

III.5.- TELEVISIONS PRIVEES PAR CABLE PAR 





SATELLITE

Il s'agit ici des télévisions diffusant par MMDS des émissions reçues par satellite.

1- Etre une entreprise  de droit béninois ayant un capital  social  de  Cent  Millions (100.000.000) francs ; 

2- établir son siège d'exploitation au Bénin ;

3- compter parmi les membres de son personnel des Béninois pour au moins deux tiers (2/3) ;

4- s'engager à respecter les dispositions de la loi n° 97-010 en ce qui les concerne.

III.6. -   TELEVISIONS   PRIVEES    NON COMMERCIALES

1-
Etre  une  association  ou  une  fédération  d'associations    ou appartenir  à  une  personne  physique  ayant  satisfait  aux      conditions de la loi ;

2- 
viser  dans  sa  programmation  l'information  et  l'animation locales, le développement culturel et l'éducation permanente. Cette  programmation  doit  comprendre  une  production propre d'au moins 50 % de l'ensemble des programmes, à l'exclusion des rediffusions ; 

3- 
les  télévisions  privées  non  commerciales  sont  locales  et communautaires. Elles peuvent faire appel pour une part non prépondérante de leur temps d'antenne : 

 a) soit à des banques de programmes ;

b) soit à un fournisseur de programmes identifié, à condition que ce dernier ne poursuive pas d'objectif commercial, qu'il ait  un  statut  associatif  et  que  cette fourniture soit sa spécificité et particulièrement celle des programmes.  

4- S'engager à diffuser ses émissions dans une zone définie ;

5- préciser  l'origine  et  le  montant  des  investissements prévus ;

6- préciser l'implantation   exacte   du  site envisagé ;

7- faire  assurer  la  responsabilité  de  la  rédaction  par  des professionnels de la communication.

8- présenter à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication un rapport annuel portant notamment sur le respect des obligations indiquées aux points ci-dessus. Le rapport doit être déposé au plus tard à la fin du premier trimestre de l'année suivante.       













Cotonou, le

POUR LA HAUTE AUTORITE

        DE L'AUDIOVISUEL 

ET DE LA COMMUNICATION

LE PRESIDENT,

GUIDE DU PROMOTEUR DE RADIODIFFUSION SONORE


 ET DE TELEVISION PRIVEES 














